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PRESENTATION DE L’ATELIER

Objectifs de la matinée : prendre le temps d’échanger sur la,

mobilité, problématique structurante de la vie des habitants

Dresser un bilan en fin de mandat des enjeux en matière de mobilité

sur le territoire du Sud 54 et des actions engagées par les

collectivités

Dresser des perspectives de travail pour le futur mandat

Prendre de la hauteur :

 en faisant la synthèse des nombreux travaux élaborés ces dernières années

 en s’appuyant sur le fonctionnement d’autres territoires français



PRESENTATION DE L’ATELIER

Deux séquences et des temps d’échange :

1. Un retour sur le mandat : le fonctionnement du territoire, les

pratiques de mobilité des habitants et l’évolution des actions

portées par les collectivités

Durée estimative : 2 heures

2. Les enjeux et perspectives de travail pour le futur mandat

Durée estimative : 1 heure



1 UN RETOUR SUR LE MANDAT :

Le territoire du Sud 54, une aire urbaine intégrée

qui repose sur des ensembles interdépendants



UN TERRITOIRE AUTONOME

Un territoire qui fonctionne 

en quasi « vase clos »

94% des déplacements internes

Un territoire autonome pour offrir

à ses habitants les ressources

nécessaires en termes d’accès

aux emplois, études,

équipements et services

RAPPEL DU DOCUMENT DE PREFIGURATION 

DU POLE METROPOLITAIN 2016



EN RAISON D’UN MARCHE DU TRAVAIL INTEGRE

Un marché du travail 

intégré

Un équilibre relatif : 

228 000 emplois sur le territoire et 

231 000 actifs occupés 

Une autonomie qui se renforce : 
+ 16 217 emplois entre 1999 et 2012 

+ 14 000 actifs occupés de plus 

RAPPEL DU DOCUMENT DE PREFIGURATION 

DU POLE METROPOLITAIN 2016



UNE AUTONOMIE QUI S’APPUIE SUR DE SUBTILS EQUILIBRES 

ENTRE POLES D’EMPLOIS…

INDICE DE CONCENTRATION 

D’EMPLOIS :

Emplois au lieu de travail / actifs 

occupés au lieu de résidence

La population active occupée  (INSEE) : 
 exercer une profession (salariée ou non), 

 aider une personne dans son travail (même sans 

rémunération) ;

 être apprenti, stagiaire rémunéré ;

 être chômeur tout en exerçant une activité réduite;

 être étudiant ou retraité mais occupant un emploi.

RAPPEL DU DOCUMENT DE PREFIGURATION 

DU POLE METROPOLITAIN 2016



…ET TERRITOIRES FOURNISSEURS D’ACTIFS

TAUX D’EMPLOIS

Actifs occupés / population en âge de 

travailler (15-64 ans) – étudiants, stagiaires, 

apprentis 

RAPPEL DU DOCUMENT DE PREFIGURATION 

DU POLE METROPOLITAIN 2016



1
La situation nancéenne constitue un cas typique

des enjeux rencontrés par les aires urbaines

françaises



DES REALITES TERRITORIALES 

EN PROFONDES EVOLUTIONS CES DERNIERES ANNEES

Les réalités territoriales ont profondément évoluées ces 30 dernières

années venant bousculer un ordre territorial ancien.

Les 5 faits marquants d’après le CGET* :

1. Une métropolisation accélérée qui engendre un renouvellement de la géographie

économique de la France

2. Une polarisation qui s’accompagne d’une diffusion du peuplement autour des

principaux pôles urbains

3. Les trajectoires de plus en plus divergentes des territoires ruraux : entre rebond

lié à la périurbanisation et risques d’attrition

4. Une armature urbaine des moyennes et petites villes qui parvient inégalement à

« tenir le pays »

5. Une transformation très différenciée de la base productive : affaissement

industriel dans le Nord Est, dynamique de l’économie résidentielle sur les

littoraux

*CGET,

Rapport sur

la cohésion

des

territoires,

Juin 2018



L’ÉVOLUTION DE L’EMPLOI 

TÉMOIGNE D’UNE MÉTROPOLISATION ACCÉLÉRÉE



… ET S’ACCOMPAGNE 

D’UNE DIFFUSION DU PEUPLEMENT



… CE QUI CONSACRE PEU À PEU 

L’ÉMERGENCE D’UNE « SOCIÉTÉ DES MOBILITÉS »

Un découplage croissant entre lieu de résidence et lieu de travail :

 En 2013, 65% des actifs travaillent dans une autre commune que celle où ils

résident … contre 50% en 1980

 Le nombre de navetteurs croît plus fortement dans les territoires les moins denses

et les distances ne cessent de s’allonger

L’émergence d’une « société des mobilités » :

 L’ensemble des groupes sociaux pratiquent au quotidien la « multi appartenance

territoriale » (D. Behar) …

 … mais également au cours de l’année et au cours de la vie, caractéristique de « la

nouvelle société des loisirs et modes de vie » (J. Viard)



… ET VIENT BOULEVERSER 

LE FONCTIONNEMENT DES AIRES URBAINES …

Les aires urbaines sont traversées par des demandes sociologiques

et politiques contradictoires - révélées par les mobilités - qui peuvent

se muer en fractures :

 Des habitants des territoires ruraux pour qui l’usage de la voiture constitue:

• souvent, la seule solution de déplacement disponible,

• le support d’un mode de vie : vivre à la campagne tout en accédant aux emplois,

services et commerces offerts à Nancy et dans son agglomération

 Des urbains largement démotorisés et par conséquent :

• sensible à la réduction de la place de la voiture en ville

• sensible à la diminution de la pollution localisée

Cf page 59 



… ET

L’ORGANISATION DES POLITIQUES PUBLIQUES

Ces évolutions constituent un défi pour la puissance publique qui

apparaît aujourd’hui largement inadaptée pour produire des réponses

efficaces :

 Un constat : des phénomènes territoriaux qui dépassent largement les périmètres

administratifs

 Une question de légitimité politique : une inadéquation entre espaces vécus et

espaces politiques

 Une question d’efficacité des politiques publiques :

• Des problématiques qui se complexifient qui nécessitent de renouveler le regard sur

le territoire

• Des compétences partagées qui impliquent une articulation fine des acteurs



1 Le territoire a fortement progressé dans sa

connaissance de la mobilité des habitants



DES DEMARCHES CONVERGENTES QUI ONT PERMIS D’AMELIORER 

LA CONNAISSANCE DE LA MOBILITE SUR LE TERRITOIRE

2014

Grand Nancy / ADUAN

Exploitation de l’EMD

2020

SCoT / MENSIA / SCALEN

Développement des coopérations transport 

Analyse fine des pratiques de déplacement par bassin

Multipôle Sud Lorraine / 

SCALEN

Intermodalités et potentiels 

d’aménagement des gares du 

territoire

SMTSN / EY

Etude prospective sur les mobilités

SCoT / MENSIA / TTK

Offres et équipements de transports sur le territoire



LE SUD 54, DIFFERENTS BASSINS DE MOBILITES EMBOITES



LE SUD 54, UNE MOBILITE ORGANISEE PAR AXES



DES ANALYSES PRODUITES SUR CHAQUE BASSINS QUI 

ILLUSTRENT LES SPECIFICITES DE CHACUN

PAM



DES DEFIS POUR L’ACTION PUBLIQUE :

UN USAGE DE LA VOITURE PARTICULIERE PREDOMINANT

57% des déplacements sont

effectués en voiture particulière
• C’est moins que sur des territoires

comparables mais cela reste élevé

• 65% hors du Grand Nancy

• Un taux de remplissage faible : 1,3 p./

véhicule mais 1,05 pour le DT

Source : EMD



DES DEFIS POUR L’ACTION PUBLIQUE :

UNE MOBILITE MAJORITAIREMENT LOCALE

52% des déplacements

font moins de 3 km
• 25% des déplacements < 1 km

sont effectués en voiture

• >50% des déplacements < 3 km

sont effectués en voiture

Source : EMD



DES DEFIS POUR L’ACTION PUBLIQUE :

UNE MOBILITE COMPLEXE MARQUEE PAR DES RIGIDITES

Source : EMD

~30% des déplacements

Domicile-Travail

s’inscrivent dans des

boucles de mobilité
• Ces déplacements non directs

sont difficilement captables par

les transports collectifs

• Ceci explique certaines

difficultés aux changements de

comportements



Diagnostic des mobilités | Décembre 2016NOT841AA | 24

L’OBSERVATION DES MOBILITE DOIT DESORMAIS S’ORIENTER VERS 

LA PRISE EN COMPTE DES TENDANCES D’EVOLUTION
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1
L’offre de transport collectif permet de répondre à

de nombreux besoins mais présente quelques

faiblesses



UN USAGE DES TRANSPORTS COLLECTIFS PLUTÔT SIGNIFICATIF 

MAIS PROFONDEMENT HETEROGENE

Source : EMD



QUI CORRESPOND SEULEMENT PARTIELLEMENT 

A LA COUVERTURE DU TERRITOIRE PAR L’OFFRE DE TRANSPORT



UNE OFFRE FERRE SIGNIFICATIVE SUR LE TERRITOIRE ET 

COMPETITIVE PAR RAPPORT A LA VOITURE



MAIS DONT L’ACCESSIBILITE 

DEPUIS L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE N’EST PAS AISEE



UNE OFFRE INTERURBAINE COMPLEMENTAIRE 

ET INEGALEMENT FREQUENTEE



DES RESEAUX QUI S’AGREGENT SUR LE POLE URBAINE ET 

ABOUTISSENT A UNE FORTE DENSITE D’OFFRE



UN RESEAU STAN QUI RETROUVE DU DYNAMISME

EVOLUTION DES VALIDATIONS DU RESEAU STAN, source Ernst&Young

10% des validations sont le fruit d’usagers n’habitant pas dans la Métropole



DES POINTS DE PROGRES 

Des difficultés qui constituent autant de défis pour l’action publique

(source TTK et Ernst&Young) :

 50 000 habitants ne bénéficient d’aucune offre de transport collectif

 L’organisation de l’intermodalité est encore lacunaire sur le territoire : manque de

lisibilité des offres, complémentarités pas toujours évidente, absence d’une véritable

politique de rabattement sur les gares

 Forte congestion routière en entrée d’agglomération … et saturation ferroviaire

 Faiblesse de l’offre en matière de nouvelles mobilités (covoiturage, autopartage,

mobilité à la demande, vélos …) des initiatives locales insuffisantes et non

coordonnées

Cf page 64 



1
Le mandat a été marqué par de profonds

bouleversements relatifs à l’organisation de la

mobilité



L’ORGANISATION DES MOBILITES EN 2014, 

UN PAYSAGE MORCELE ET INCOMPLET



UN MANDAT MARQUE PAR UNE REFONTE PROFONDE 

DE L’ORGANISATION DES MOBILITES …

Loi NOTRE

Loi MAPTAM

Fusion des Régions

SDCI et fusion des EPCI

D’intenses évolutions 

législatives

Transfert des lignes 

Interurbaines à la Région

Passage 

des AOT aux AOM

Création de la 

Région Grand Est

Extension des AOM 

existantes

Porteuses de 

conséquences fortes



…PAR L’EMERGENCE DE NOUVEAUX ACTEURS

OPERATEURS DE 

COVOITURAGE

OPERATEURS 

D’AUTOSTOP 

ORGANISE

OPERATEURS 

D’AUTOPARTAGE



…ET PAR DES EVOLUTIONS SOCIETALES FORTES, 

NOTAMMENT L’ESSOR DU VELO



1 Dans ce contexte, les collectivités ont su engager

des actions ambitieuses



LES FAITS MARQUANTS MAJEURS

Un accroissement considérable de la couverture du territoire en AOM

 Des extensions considérables des ressorts territoriaux des AOM :

• Prise de compétence mobilité par le PETR du Lunévillois (une 1ère française)

• AOM Terres Touloises suite à la création de l’agglomération

• AOM CC Sel-et-Vermois

• AO2 CC Seille et Grand Couronné

 Concrètement, 100 000 habitants supplémentaires sont désormais couverts par

une AOM

Un accroissement du périmètre d’intervention des AOM

 Des expérimentations en cours en matière de nouvelles mobilités et de mobilités

solidaires

 Le déploiement de dispositif de conseil en mobilité

 Elaboration et mise en œuvre de schéma des mobilités actives



ZOOM SUR LES INITIATIVES DE CERTAINS TERRITOIRES 

LUNEVILLOIS

Le PETR est désormais compétents en matière de mobilité et met en

œuvre un « bouquet de mobilités » permettant de répondre aux différents

besoins et différents territoires



ZOOM SUR LES INITIATIVES DE CERTAINS TERRITOIRES 

TOULOIS

Déploiement en 2020 du réseau

Colibri à l’échelle de l’ensemble du

territoire de la CC2T :

 Les élus de la CC2T ont voté la prise de

compétence en septembre 2017

 Le réseau MOVIA a été repris au 1er avril

2018

 Au 1er janvier 2020, le réseau devient

Colibri et dessert les 41 communes du

territoire avec 4 types de services



ZOOM SUR LES INITIATIVES DE CERTAINS TERRITOIRES 

SEL-ET-VERMOIS

Déploiement d’un réseau de

transport à l’échelle de la CC en

complément du SUB :

 Prise de la compétence au 1er janvier 2017

 Adhésion au SMTSN en mai 2017

 2018 :

• Expérimentation de la NAVETTE

• Aménagement des parkings des gares

 2019 : extension de la navette aux

principales communes du territoire

 2020 : déploiement d’un TAD sur les

communes rurales du territoire



ZOOM SUR LES INITIATIVES DE CERTAINS TERRITOIRES 

MOSELLE-ET-MADON

Elaboration en complément du

réseau de transport collectif d’un

schéma des mobilités actives

 Se saisir pleinement du rôle AOM en

dépassant le transport collectif pour faire

émerger des solutions concrètes et

pragmatiques permettant de répondre aux

déplacements du quotidien

 Une démarche d’un an en 2018 qui a

abouti sur un plan d’actions

 Lancement de Rezopouces en 2019



ZOOM SUR LES INITIATIVES DE CERTAINS TERRITOIRES 

BASSIN DE POMPEY

Une démarche d’articulation

urbanisme – transport à l’occasion

de l’élaboration du PLUI HD

 Une démarche intégrée de

programmation : urbanisme, habitat,

déplacement

 Des choix ambitieux de localisation de

l’urbanisation à proximité immédiate des

réseaux de transport

 Une stratégie globale de développement

des mobilités dans toutes leurs

dimensions

OAP « SECTORIELLE »

LES POLARITES STRUCTURANTES



SYNTHESE ET DEBATS

• Articuler les territoires urbains, périurbains et ruraux à l’échelle de l’aire urbaine

dans des politiques publiques de mobilités cohérentes constitue un défi

politique majeur de la décennie à venir

• Le territoire dispose d’une offre de solutions de mobilités significatives :

• qui doit être néanmoins être étendue pour toucher « les zones blanches »

• et dont il faut améliorer la cohérence et l’attractivité

• Le mandat écoulé, malgré d’importants bouleversements, a été marqué par de

grands progrès sur :

• la connaissance des déplacements des habitants

• la couverture du territoire par des autorités compétentes

• des actions d’ampleurs engagées par les territoires

SYNTHESE ET DEBATS



2 DES PERSPECTIVES DE TRAVAIL POUR LE

FUTUR MANDAT

La Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) ouvre

considérablement le jeu



LA LOM EST PORTEUSE D’OPPORTUNITES FORTES 

POUR L’ORGANISATION DES MOBILITES

Loi d’Orientation des Mobilités 

VOLET GOUVERNANCE VOLET « BOITE A OUTILS »

• L’obligation pour les EPCI non

compétents de se prononcer avant

le 31 janvier 2020 sur une éventuelle

prise de compétence

• Facilitation de la création de SMTC

via l’instauration de la possibilité de

moduler le Versement Mobilité

• La Région doit définir des bassins

de mobilité et élaborer à cette

échelle des contrats opérationnels

de mobilité

• Forfait mobilité durable

• Plan vélo national

• Stratégie nationale covoiturage

• Déploiement facilité des bornes de

recharge électriques

• …



2 D’autres territoires nous fournissent des

enseignements riches de sens



LA COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND REIMS, 

L’INTEGRATION D’UNE AIRE URBAINE

UNE COMMUNAUTE URBAINE XXL
 En 2017, fusion de l’ex Reims Métropole avec 8 CC constitutive

de l’aire urbaine et du SM de SCOT

 Extension qui entraîne de facto l’extension de l’AOM et du VT

 Un territoire cohérent (96%) de déplacements internes et des

territoires ruraux, règne du tout voiture (96%)

ELABORATION D’UNE STRATEGIE MOBILITE

POUR LES TERRITOIRES RURAUX
 Une concertation d’un an et l’élaboration d’une stratégie

reposant sur 4 objectifs et 12 actions concrètes

 Le lancement de la révision du PDU à l’échelle de la

Communauté urbaine

ENSEIGNEMENTS
 L’intégration permet l’appréhension de problématiques

jusqu’ici jamais abordées

 L’intégration ne résout pas les difficultés d’organisation de la

mobilité en milieu peu dense qui oblige l’AOM à changer de

posture par rapport à la gestion du réseau urbain

Population (INSEE 2015)

294 000 habitants

Source : INSEE 2018, recensement 2015



UN TERRITOIRE QUI CONNAIT UNE

DYNAMIQUE EXCEPTIONNELLE

 Une croissance démographique unique qui met le territoire

sous tensions

 Un retard de l’action publique en matière de mobilité

 Le souhait de se doter d’une capacité d’action collective

ELABORATION D’UNE STRATEGIE ET D’UNE

REPARTITION DES ROLES

 Elaboration d’un Schéma métropolitain des mobilités qui

fixe des objectifs ambitieux en matière de report modal

 Les AOM / en charge du transport collectif

 Le PMGF / en charge de 4 missions dont 2 opérationnelles

ENSEIGNEMENTS

 Une répartition des rôles claires et logiques

 Le PGMF un outil pour « faire ensemble ce que l’on ne peut

faire seul »

 Le PMGF un outil pour « expérimenter » : porter des

actions innovantes par leur champ ou leur périmètre

 Une perspective de convergence des AOM locales pour

cheminer vers une AOM unique

LE GENEVOIS FRANCAIS 2016-2020, 

UN POLE METROPOLITAIN POSITIONNE EN SUBSIDIARITE



LE GENEVOIS FRANCAIS POST 2020, 

VERS UNE AOM UNIQUE

UN CONTEXTE QUI AMENE LES ELUS A

VOULOIR ACCELERER :

 Une conscience que l’action de chacun n’est pas à la

hauteur des enjeux démographiques et climatiques

 Une nécessité de simplifier et clarifier l’organisation des

mobilités pour les usagers

 La LOM permet de moduler le VM

 Une nouvelle ambition pour les années à venir

LANCEMENT D’UNE DEMARCHE DE

STRUCTURATION D’UNE AOM UNIQUE :

 Chantier de structuration d’un an piloté par les DGS des

EPCI du territoire et animé par le PMGF

 Lancement de 4 chantiers constitutifs d’une AOM unique

 Cheminement vers l’adoption d’un Pacte mobilité par les

élus à la fin de l’année 2020 qui lancera officiellement la

préfiguration de l’AOM unique

ENJEUX DE LA DEMARCHE



LA REGION PAYS DE LA LOIRE

DEFINITION DES BASSINS DE MOBILITE ET PREFIGURATION DES COM

LA REGION PAYS DE LA LOIRE A VOULU

TIRER LES CONSEQUENCES DE LA LOI NOTRE

ET ANTICIPER LA LOM

 Élaboration d’un Schéma régional des transports

permettant l’articulation des transports ferrés, routiers et

des nouvelles mobilités

 Elaboration de bassins de mobilité

PREFIGURATION DE SON ROLE DE CHEF DE

FILE DE L’INTERMODALITE

 Tenu d’« ateliers régionaux de la mobilité » dans chaque

département pour proposer un découpage des bassins de

mobilité et engager le dialogue avec les EPCI

 Proposition de contenus pour les Contrats Opérationnels

de Mobilité

ENSEIGNEMENTS

 Le COM et le bassin de mobilité ne sont pas défini par la loi

 Le COM un outil pertinent pour faire converger les

politiques publiques de mobilités et les investissements

 La définition et l’ambition dévolue à ces dispositifs sont

dans la main de la Région



2 Quelles perspectives de travail pour le prochain

mandat ?



LES ATTENTES DES TERRITOIRES

Démultiplier et accélérer les actions pour faire évoluer les

comportements :

 Consolider et améliorer l’existant

 Identifier ce qui marche et ce qui fait que ca marche (les facteurs clés de succès)

 Diffuser, partager et amplifier les multiples initiatives existantes

Une accélération qui repose sur une nécessaire mutualisation :

 Chaque territoire dialogue aujourd’hui avec des opérateurs différents : une

déperdition d’énergie et de capacité de négociation

 Des fonctions qu’il apparaît nécessaire de mutualiser : le conseil en mobilité

 Il sera difficile aux seules AOM de se saisir pleinement des « outils » de la LOM

 Des territoires qui ne disposent pas d’une ingénierie suffisante pour engager des

actions ambitieuses



LES ENJEUX DU SUD 54 A COURT TERME

Les enjeux à court et moyen terme :

 3 EPCI qui vont devoir se prononcer sur une éventuelle prise de compétence en

2020 – demi-journée d’échanges organisée par la Multipôle le 13 février 2020

 La poursuite des travaux sur le modèle rural de mobilité durable

 Un enjeu opérationnel majeur sur le devenir de la ligne 14 Nancy-Merrey

 La préparation de la / des position(s) du territoire dans la perspective de la

contractualisation de la Région

 La préparation de la / des positions(s) du territoire dans la perspective du Grenelle

des Mobilités (ex-Lorraine)

 Le devenir du SMTSN en cas de retrait de la Région



QUEL(S) ROLE(S) ET FEUILLE DE ROUTE 

POUR LA MULTIPOLE SUD LORRAINE ?

Un rôle pour partie fonction des évolutions institutionnelles

 En cas d’intégration du Pôle urbain et d’évolution du SMTSN en SMTC, un rôle de

coordination opérationnelle sur l’ensemble du champ de la compétence SRU

 En cas de statu quo, un rôle d’assistance aux membres pour la mise en commun

et la mutualisation d’un certain nombre d’actions

Une poursuite nécessaire du travail d’articulation urbanisme-transport

dans le cadre de la révision du SCoT et dans un contexte de

contention à venir de l’urbanisation (circulaire zéro artificialisation

nette)



ANNEXES



MOTORISATION DES MENAGES SUR LE SUD 54



LE POLE URBAIN, UN ESPACE MARQUE 

PAR UNE GRANDE INTENSITE DE FLUX



LES BASSINS DE MOBILITES LOCAUX, L’ARTICULATION DE 

POLARITES LOCALES ET D’ESPACES INTERMEDIAIRES : LUNEVILLE



LES BASSINS DE MOBILITES LOCAUX, L’ARTICULATION DE 

POLARITES LOCALES ET D’ESPACES INTERMEDIAIRES : TOUL



LES BASSINS DE MOBILITES LOCAUX, L’ARTICULATION DE POLARITES 

LOCALES ET D’ESPACES INTERMEDIAIRES : PONT-A-MOUSSON

PAM



SYNTHESE DE L’OFFRE TC SUR LE TERRITOIRE

Population par 

niveau 

d’accessibilité

Niveau 1 311 239

Niveau 2 71 686

Niveau 3 31 526

Niveau4 52 254

Niveau 5 22 140

Niveau 6 23 905

TOTAL 512 750


